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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Womey du 18 novembre 
2018, enregistrée à son secrétariat le 19 novembre 2018 sous le 
numéro 2544/413/REC par laquelle madame Ginette M. A. 
ADJOVI, institutrice à Womey-Sodo, forme une « demande 
d'intervention» de la Cour dans un litige relatif à sa parcelle de 
terre; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï messieurs Sylvain Messan NOUW ATIN et Razaki 
AMOUDA ISSIFOU en leur rapport ; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que la requérante expose qu'elle a acquis en 1998 
une parcelle de terre relevée à l'état des lieux sous le numéro 772 
sur laquelle elle a érigé un bâtiment ; qu'en octobre 2018, le 
comité de recasement du secteur 15 ayant à sa tête monsieur 
Nicolas SOTTIN et le géomètre Thomas ADJOVI, a recasé une 
autre personne sur sa propriété, réduisant ainsi la superficie qui 
devrait lui être attribuée ; qu'elle saisit la Cour aux fins 
d'intervention ; 




